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Introduction 

Sur le territoire métropolitain français, les tendances de population de la Noctule commune (Nyctalus 

noctula) ont été calculées grâce au programme Vigie-Chiro du Muséum National d’Histoire Naturelle 

(MNHN). D’après ce programme, la Noctule commune aurait perdu entre 42 % et 73 % de ses effectifs 

entre 2006 et 2019 (Roemer, comm. pers., 2022). Ce déclin est préoccupant et concerne tout le 

territoire sans distinction géographique particulière. Parmi les tendances des espèces françaises qui 

peuvent être évaluées selon cette méthode, celle de la Noctule commune est la plus alarmante.  

En 2020, dans la région Pays de la Loire, 25 gîtes estivaux regroupant environ 1 000 individus étaient 

connus. Pourtant, aucun suivi fiable ne permet d’affirmer la tendance évoquée par le MNHN l’échelle 

de la région (Marchadour, 2020). 

Au vu des tendances et des menaces qui pèsent sur cette espèce et en prenant compte les nombreuses 

lacunes qui entourent encore sa biologie et son écologie, la rédaction d’un plan d’actions permettant 

d’améliorer la conservation de la Noctule commune nous paraît indispensable. Avant de présenter les 

objectifs et les grandes actions de ce programme, il est nécessaire de faire le point sur les 

connaissances à notre disposition pour cette espèce ainsi que de se questionner sur les éléments qui 

méritent d’être approfondis. 
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I. État des lieux 

1. Généralités sur la Noctule commune 

1.1. Systématique et description 

 

 

 

 

 

 

La Noctule commune est décrite comme une 

grande chauve-souris. Elle fait d’ailleurs partie 

des plus grandes espèces de chiroptères 

européennes (Arthur & Lemaire, 2015). De la 

tête à la queue, elle mesure entre 60 et 90 mm. 

Son envergure est comprise entre 320 et 450 

mm. 

Le pelage dorsal, court, lisse mais dense, est d’un 

brun-roux avec des reflets brillants (figure 1). 

Sur le ventre, les poils sont d’un brun plus clair 

et mat.  

Les zones glabres du corps vont du brun foncé 

au noir. Les oreilles sont petites, larges bien arrondies au sommet et se prolongent jusqu’aux 

commissures des lèvres. Le tragus est en forme de chapeau de champignon, caractère distinctif du 

genre Nyctalus (Arthur & Lemaire, 2015). Ce genre se distingue également par ses ailes longues et fines 

qui se rejoignent presque sous le corps lors du vol. Leur dessous est recouvert d’une forte pilosité.  

Outre sa description physique, la Noctule commune est souvent associée à une forte odeur musquée. 

1.2. Répartition géographique 

La Noctule commune est présente dans presque toute l’Europe. Elle est cependant plus rare au sein 

de la péninsule ibérique et au sud de la Grèce jusqu’à être absente des îles méditerranéennes (André 

et al., 2014 ; Dietz & Kiefer, 2015). Sa limite Nord s’arrête à la frontière entre Ecosse et Angleterre et 

dans le sud de la Scandinavie (Groupe Mammalogique Breton, 2015). À l’Est du continent, son aire de 

répartition s’étend jusqu’au Proche-Orient et en Russie centrale par l’Oural et le Caucase. Elle est 

présente ponctuellement jusqu’en Sibérie, en Chine, au Japon, au Népal, en Inde, à Taiwan et en 

Malaisie (Dietz et al., 2009). On peut se faire une idée de sa répartition à l’aide de la figure 2. 

En France, sa répartition est très hétérogène (figure 3). En effet, alors qu’elle est dite « commune » 

dans la partie centre-ouest du pays, elle est au contraire plutôt rare dans le sud, en Bretagne et à 

l’extrémité nord. Elle est absente de Corse (Arthur & Lemaire, 2015). En Pays de la Loire, elle est 

indiquée comme « assez commune ».  

Figure 1 :  Noctule commune (Nyctalus noctula) 
(B. Même-Lafond, 2015) 

Règne : Animalia 

Phylum : Chordata 

Classe : Mammalia 

Ordre : Chiroptera 

Famille : Vespertilionidae 

Genre : Nyctalus 

Espèce : Nyctalus noctula (Schreber, 1774) 

(INPN) 
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En Pays de la Loire, les données sont majoritairement concentrées en Maine-et-Loire et en Loire-

Atlantique, deux départements dans lesquels une dynamique était déjà installée pour cette espèce 

(figure 4). Les données recueillies en Pays de la Loire montrent donc une répartition inégale provenant 

certainement d’un effort de prospection plus ou moins important plutôt que d’une réelle différence 

de distribution géographique de l’espèce (Bellion, non publié, s.d.). 

Figure 2 : Aire de répartition de la Noctule commune (Nyctalus noctula) dans le monde (UICN, 2016) 

Figure 3 : Répartition de la Noctule commune (Nyctalus noctula) en France, Belgique, Luxembourg et Suisse 
(Arthur & Lemaire, 2021) 
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1.3. Émissions sonores 

Les cris d’écholocation de la Noctule commune font partie des plus puissants des chauves-souris 

européennes car ils peuvent être captés jusqu’à 150 m (Arthur & Lemaire, 1999, 2015 ; Groupe 

Mammalogique Breton, 2015). Cette espèce utilise deux formes de cris en période de chasse : 

 Cri en fréquence modulée aplanie (FM) avec une fréquence du maximum d’énergie (FME) 

allant de 22 à 29 kHz (Barataud, 2020) ; 

 Cri en quasi fréquence constante (QFC) avec une FME comprise entre 17 et 22 kHz (Barataud, 

2020). 

Le cri en QFC est utilisé en milieu ouvert tandis que le cri en FM aplanie est plutôt émis proche d’une 

lisière ou en approche d’une proie afin de gagner en précision (Barataud, 2020). La durée des cris est 

comprise entre 10 et 30 ms. La Noctule commune a la particularité d’émettre fréquemment des cris 

alternés en FME. Selon les circonstances, elle peut également alterner entre des signaux en QFC de 18-

20 kHz et en FM aplanie de 22-24 kHz en fonction de la curiosité de l’animal envers son environnement 

(Barataud, 2020). 

En acoustique, la confusion est possible avec la Noctule de Leisler, les cris de ces espèces étant en total 

recouvrement en FM aplanie (Barataud, 2020). 

En ce qui concerne les cris sociaux, les Noctules communes sont des animaux très bruyants qui 

communiquent à l’aide d’une gamme de cris très variés, souvent avec des fréquences terminales 

comprises entre 15 et 20 kHz. Ces cris peuvent s’entendre à plus de 50 m surtout lors de l’envol 

Figure 4 : Répartition des données de Noctule commune (Nyctalus noctula) selon leur nature en Pays de la Loire 
(Indice de présence = traces de guano) 
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crépusculaire en été ou lors de fortes chaleurs mais également en automne pendant la période 

d’accouplement (Arthur & Lemaire, 2015 ; Dietz & Kiefer, 2015 ; Groupe Mammalogique Breton, 2015). 

1.4. Habitats 

La Noctule commune est une espèce qui a su s’adapter au niveau de ses habitats. On la pensait 

autrefois strictement forestière alors qu’elle colonise aussi bien les forêts de feuillus et ses lisières que 

les ripisylves, le milieu urbain arboré et parfois les forêts de résineux (André et al., 2014 ; Arthur & 

Lemaire, 1999, 2015 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015). Elle affectionne particulièrement les 

chênaies et les hêtraies tempérées proches des surfaces en eau. Elle se raréfie dans les habitats dont 

l’altitude dépasse 300 à 400 m (André et al., 2014). 

Un habitat regroupe tous les milieux utiles à l’espèce pour réaliser son cycle de vie. Pour la Noctule 

commune, les gîtes sont des abris et des lieux d’accouplement tandis que les terrains de chasse 

permettent de satisfaire le besoin en nourriture.  

Gîtes 

Que ce soit en période estivale ou hivernale, la Noctule commune occupe indifféremment les mêmes 

types de gîtes contrairement aux espèces plus anthropophiles passant l’été sous des combles et l’hiver 

en cavité souterraine. On peut donc retrouver Nyctalus noctula dans des cavités arboricoles mais aussi 

dans des nichoirs artificiels, des fissures de rochers, nichée dans des fentes entre le béton de bâtiments 

modernes ou d’ouvrages d’arts tels que des ponts (Arthur & Lemaire, 1999, 2015 ; CPEPESC Lorraine, 

2009 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015), derrière des volets ou dans des conduits de cheminée. 

L’espèce peut aussi gîter dans les cavités hypogées naturelles, plutôt proche des entrées (Groupe 

Chiroptères de la LPO Rhône-Alpes, 2014). 

Les cavités arboricoles qu’elle occupe sont majoritairement d’anciennes loges creusées par les pics qui 

se situent au niveau des plus hauts emplacements de l’arbre, souvent entre 10 et 20 m de haut, parfois 

plus (Arthur & Lemaire, 1999, 2015 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015). 

En hiver, les individus recherchent des arbres de diamètre supérieur à 50 cm afin de garantir une 

meilleure isolation thermique (André et al., 2014 ; Arthur & Lemaire, 2015). Une hauteur suffisante 

ainsi qu’une entrée de gîte dégagée permettent aux noctules de s’envoler sans encombres. N’importe 

quel arbre peut être habité du moment que les conditions sont réunies. Néanmoins, il semble que la 

Noctule commune exprime une préférence pour certaines essences de feuillus telles que les chênes, 

platanes, hêtres, tilleuls, saules, frênes, aulnes, marronniers et peupliers (André et al., 2014 ; Arthur & 

Lemaire, 1999, 2015 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015 ; Groupe Mammalogique Normand, 

2004). Le platane semble très fréquenté car il représente l’essence la plus cité comme cavité abritant 

des Noctules communes en ancienne région Rhône-Alpes (Groupe Chiroptères de la LPO Rhône-Alpes, 

2014). Les résineux peuvent être utilisés dans de rares cas mais sont généralement délaissés à cause 

de la résine (Bellion, non publié, s.d. ; Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015). 

De plus, les gîtes de Noctule commune seraient plus susceptibles de se situer proches de chemins 

forestiers, en lisière de forêt, proches des cours d’eau ou au sein de parcs et jardins urbains (Dietz et 

al., 2009 ; Groupe Mammalogique Breton, 2015). 

En été, ces gîtes peuvent être repérés par l’écoute des cris sociaux avant l’envol crépusculaire (Groupe 

Chiroptères de la LPO Rhône-Alpes, 2014). 
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En Pays de la Loire, les gîtes connus en période estivale se situent majoritairement le long des fleuves 

et des grandes rivières comme la Loire, l'Èvre ou encore la Mayenne. Les individus s’abritent dans des 

arbres mais également dans des bâtiments (2 colonies en Maine-et-Loire) et des ponts (2 colonies dans 

la région) (Bellion, 2016). En Maine-et-Loire, l’espèce est principalement retrouvée dans des anciennes 

loges de pics creusées dans des chênes et des platanes. L’hibernation d’individus a été prouvée dans 

la région notamment dans des gîtes artificiels en forêt de Nuaillé (Van Kalmthout, 2016). 

Terrains de chasse 

La Noctule commune chasse dans des milieux très variés en fonction de la disponibilité en proies tels 

que des landes, prairies, massifs forestiers, alignements d’arbres, milieu urbain éclairé, étangs et 

surfaces d’eaux calmes. Elle affectionne tout particulièrement les ripisylves et les surfaces en eaux 

(André et al., 2014 ; Arthur & Lemaire, 2015 ; CPEPESC Lorraine, 2009 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz & 

Kiefer, 2015). Dans les régions plus montagneuses, elle chasse occasionnellement dans les collines et 

petites montagnes, le plus souvent en bord de retenues ou bien dans les fonds de vallons. Plusieurs 

captures estivales ont montré que les mâles utilisent les linéaires boisés urbains et périurbains à Lyon 

pour chasser et transiter (Groupe Chiroptères de la LPO Rhône-Alpes, 2014). 

1.5. Cycle de vie et phénologie 

Le cycle de vie de la Noctule commune sort un peu du schéma classique des autres espèces proches 

en raison de sa condition de migratrice (figure 5). 

L’hibernation se déroule de novembre à mi-mars dans les gîtes cités auparavant. Les individus 

hibernent en essaims pour se tenir chaud mais peuvent se déplacer d’un gîte à l’autre en cas d’abri 

trop soumis aux aléas climatiques. Par ailleurs, ces animaux peuvent rester actifs tant que la 

température extérieure reste supérieure à 0°C (André et al., 2014 ; Arthur & Lemaire, 2015). 

À la sortie de l’hiver, les Noctules communes reprennent leur activité de chasse. C’est également le 

début de la migration vers les gîtes de reproduction pour les femelles non sédentaires (Groupe 

Chiroptères de la LPO Rhône-Alpes, 2014). 

Fidèles à une même colonie et à leur lieu de naissance pour le choix du site de mise bas (Arthur & 

Lemaire, 1999, 2015 ; Kozhurina, 1993 ; Petit & Mayer, 2000), les femelles s’installent dans leur gîte 

d’été à partir de mi-mai où elles donneront potentiellement naissance à leurs descendants (CPEPESC 

Lorraine, 2009). En général, les colonies atteignent 20 à 60 femelles (Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 

2015) mais des colonies plus importantes ont déjà été observées. Quant aux mâles, ils estivent en 

solitaire ou en petit groupe d’environ 30 individus. Il est possible qu’ils changent d’arbre-gîte 

régulièrement durant l’été (Arthur & Lemaire, 2015). 

La mise-bas commence à la mi-juin. La Noctule commune est une des rares espèces de chauves-souris 

donnant fréquemment naissance à deux petits (Arthur & Lemaire, 1999, 2015 ; CPEPESC Lorraine, 

2009 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015 ; Groupe Mammalogique Breton, 2015). Les jeunes 

grandissent vite. En effet, un pelage gris apparaît au bout de 2 semaines et celui-ci passe au brun à 

l’issu de la 6e semaine. Entre-temps les juvéniles ont appris à voler dès leur 4e ou 5e semaine (Arthur & 

Lemaire, 1999, 2015 ; CPEPESC Lorraine, 2009 ; Dietz et al., 2009). Avant cette date, ils se déplacent 

accrochés à leur mère seulement en cas de changement de gîte (Arthur & Lemaire, 1999). Ils 

apprennent à chasser seuls et sont autonomes à partir de 7-8 semaines (Arthur & Lemaire, 2015). La 

maturité sexuelle est acquise au bout d’un an révolu pour les mâles tandis que les femelles peuvent 

donner naissance dès l’année suivant leur naissance (Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015). Les 
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colonies de reproduction logeant en cavité arboricole semblent changer régulièrement de gîte au cours 

de la période estivale. De plus en plus d’auteurs affirment que ces colonies fonctionnent sur la base 

d’un réseau de gîtes dans une surface fixe d’environ 2 km² avec une distance maximale séparant deux 

gîtes de 12 km (Arthur & Lemaire, 1999, 2015 ; Dietz et al., 2009 ; Kronwitter, 1988). Sur une année, la 

Noctule commune utilise plus de 60 gîtes différents (CPEPESC Lorraine, 2009). 

 

 

Les femelles quittent les gîtes de maternité entre fin juillet et mi-août afin de rejoindre les gîtes des 

mâles pour l’accouplement (Arthur & Lemaire, 2015 ; Dietz & Kiefer, 2015). Ces derniers s’installent 

dans leur gîte, souvent des cavités arboricoles, début août et le défendent contre d’autres mâles. Ils 

« chantent » à l’entrée pour attirer plusieurs femelles avec lesquelles s’accoupler et ainsi constituer 

un harem (André et al., 2014 ; CPEPESC Lorraine, 2009 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015). Bien 

que ce système d’accouplement en harem soit généralisé dans la littérature, des suspicions de 

« swarming » ont été émises en ancienne région Rhône-Alpes (Groupe Chiroptères de la LPO Rhône-

Alpes, 2014). Les accouplements se déroulent d’août à octobre mais un second rut est possible entre 

mi-novembre et mi-janvier en pleine hibernation lorsque les températures hivernales sont clémentes 

(André et al., 2014 ; Arthur & Lemaire, 1999 ; CPEPESC Lorraine, 2009). 

Décembre 

S
e
p
te
m
b
re

 

M
a
rs

 

Juin 

Hibernation 

Reprise d’activité et 

migration des 

femelles 

Installation dans 

les gîtes de 

reproduction 

Mise-bas et 

élevage des jeunes 

Accouplement et 

migration vers les gîtes 

d’hibernation 

Figure 5 : Cycle de vie de la Noctule commune (Création : A. Desdevant, 2022 – Sources : André et 
al., 2014 ; Arthur & Lemaire, 1999, 2015 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015 – Photos : B. 
Même-Lafond, P. Bellion, L. Jouve) 
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Finalement, c’est entre mars et octobre que les chances d’obtenir des données sur la Noctule 

commune sont les plus nombreuses, en particulier pour les mois d’août et de septembre où l’on peut 

observer les populations en migration dans l’après-midi (André et al., 2014). 

La reproduction a été prouvée sur le territoire angevin via l’observation de jeunes lors de comptages 

et la découverte de cadavres de juvéniles au pied des arbres (Bellion, non publié, s.d.). En 2019, les 

départements Loire-Atlantique et Maine-et-Loire recensent respectivement 10 et 13 colonies de mise-

bas avec un total de 469 et 481 femelles. La Mayenne et la Sarthe comptabilisent chacune une colonie 

avec respectivement 40 et 10 femelles nous amenant ainsi à un total de 1 000 femelles connues dans 

les Pays de la Loire (Bellion et al., 2019). La plupart de ces colonies ont été découvertes lors de 

recherches diurnes de gîtes par écoute des cris sociaux. Ce type de prospection semble idéalement à 

réaliser entre le 15 juin et le 15 juillet lorsque les colonies ne bougent pas trop (Bellion et al., 2019). 

1.6. Chasse et régime alimentaire 

La Noctule commune chasse à haute altitude, entre 10 et 50 m, parfois même à plusieurs centaines de 

mètres au-dessus de la végétation (André et al., 2014 ; CPEPESC Lorraine, 2009). La chasse de basse 

altitude est privilégiée en milieu ouvert. Son vol peut atteindre 50 km/h et, malgré cette vitesse, elle 

est capable d’acrobaties impressionnantes pour attraper ses proies qu’elle consomme en vol (Arthur 

& Lemaire, 2015 ; CPEPESC Lorraine, 2009 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015). Concernant ses 

techniques et ses périodes de chasse, la Noctule commune peut chasser en groupe, jusqu’à 

15 individus selon la densité en proies, avec une activité répartie en trois temps sur la nuit (Arthur & 

Lemaire, 1999, 2015). Les premiers individus sortent en général très tôt, entre 5 et 20 mn après le 

coucher du soleil et parfois même un peu avant la nuit (André et al., 2014 ; Arthur & Lemaire, 2015 ; 

CPEPESC Lorraine, 2009 ; Groupe Mammalogique Breton, 2015). La première période d’activité s’étend 

sur environ 100 mn après leur sortie. Puis, une seconde phase se déroule au milieu de la nuit pendant 

un peu plus d’une heure. Enfin, la dernière chasse de 45 mn se passe juste avant le lever du soleil 

(Arthur & Lemaire, 2015). La chasse de jour est parfois observée en automne et en hiver lors de redoux 

(Dietz et al., 2009). 

Actuellement, la distance maximale connue à laquelle elle s’éloigne de son gîte pour chasser est de 

26 km (André et al., 2014 ; Arthur & Lemaire, 2015 ; CPEPESC Lorraine, 2009 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz 

& Kiefer, 2015) mais en général, les individus chassent dans un rayon de 2,5 à 10 km autour du gîte 

(André et al., 2014 ; Arthur & Lemaire, 2015 ; Kronwitter, 1988) sur des parcelles allant d’un à 50 ha 

(Arthur & Lemaire, 2015). C’est donc une espèce très mobile. Cependant, les milieux les plus favorables 

et proches du gîte seront utilisés en cas de mauvais temps, bien que l’espèce sorte même par pluie 

fine, ou par les jeunes apprenant à chasser (Arthur & Lemaire, 2015). 

En ce qui concerne son régime alimentaire, Nyctalus noctula est très opportuniste. Son régime varie 

en fonction des proies qu’elle trouve au cours des saisons. Elle est exclusivement insectivore. En 

moyenne, ses proies possèdent une envergure de 9 mm. Son régime passe donc des Diptères aux 

Coléoptères dont les hannetons et bousiers en passant par les Ephéméroptères et les Lépidoptères 

s’élevant des canopées ou présents au niveau des étangs forestiers, les Trichoptères et les Hémiptères 

(André et al., 2014 ; Arthur & Lemaire, 1999, 2015 ; CPEPESC Lorraine, 2009 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz 

& Kiefer, 2015 ; Groupe Mammalogique Breton, 2015 ; Groupe Mammalogique Normand, 2004). 
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1.7. Migration 

La Noctule commune est une espèce qui se distingue par son caractère migratoire. On peut définir le 

phénomène de migration chez les chauves-souris comme des déplacements sur de longues distances 

effectués par certaines espèces entre leur zone de distribution estivale et leurs gîtes hivernaux et 

orientés, le plus souvent, selon un axe Nord-Est/Sud-Ouest en Europe (Le Campion & Dubos, 2017). La 

migration concerne uniquement les femelles pendant les périodes transitoires, au début du printemps, 

de mi-mars à mi-mai, et en automne, d’août à octobre. Le printemps marque le déplacement vers les 

gîtes de reproduction dans le Nord-Est de l’Europe tandis que le trajet de retour en automne se fait 

préférentiellement vers le Sud-Ouest du continent (Allemagne, Suisse, France…) pour l’accouplement 

et l’hibernation (Arthur & Lemaire, 1999, 2015 ; CPEPESC Lorraine, 2009 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz & 

Kiefer, 2015).  

Elle effectue alors de longues distances de plusieurs centaines de kilomètres à 1 000 km et n’hésite pas 

à passer par des cols alpins. Le record établi actuellement est une distance parcourue de 1 546 km 

entre la Russie et la Bulgarie (André et al., 2014 ; Arthur & Lemaire, 2015 ; CPEPESC Lorraine, 2009 ; 

Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015 ; Groupe Mammalogique Breton, 2015). Selon Arthur & Lemaire 

(2015), les individus peuvent parcourir 250 km en une nuit au maximum et 360 km en 4 nuits même si 

la moyenne tourne plutôt autour de 30 à 50 km par nuit (Dietz et al., 2009). D’autres auteurs parlent 

d’une distance parcourue variant de 80 à 600 km par nuit avec une moyenne de 270 km (André et al., 

2014 ; CPEPESC Lorraine, 2009). 

On peut parfois l’observer en transit de jour en automne, en solitaire ou en groupe (André et al., 2014 ; 

Arthur & Lemaire, 2015 ; CPEPESC Lorraine, 2009 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015). 

Au vu des informations, certains auteurs constatent donc une ségrégation des sexes lors de la 

migration (Dietz et al., 2009). En effet, une grande majorité des mâles ne migrent pas vers le nord du 

continent pour rejoindre les gîtes de reproduction. Ils préfèrent rester dans les zones au sud de l’aire 

de répartition et préparer leur gîte d’accouplement pour le retour automnal des femelles. Certains 

s’installent directement sur les voies de migration des femelles tandis que d’autres le préparent au 

sein des zones d’hibernation. Les mâles sont donc plutôt absents du nord de l’aire de répartition et on 

peut trouver des colonies uniquement masculines en période estivale au sud de l’aire. L’hypothèse 

établie est que cette ségrégation éviterait aux mâles les risques rencontrés lors de la migration et 

permettrait de réduire la compétition intraspécifique en été (Dietz et al., 2009). 

En ce qui concerne les voies de migration, selon le film « Migrations secrètes de la chauve-souris 

Pipistrelle de Nathusius » (Demarle, 2018), qui décrit le cycle biologique de l’espèce éponyme du 

documentaire, les grands fleuves européens forment un réseau globalement orienté du nord au sud 

qui représenterait une voie de migration principale pour les chauves-souris. Cette information est 

également énoncée par Le Campion & Dubos (2017) dans leur étude sur la migration des chauves-

souris en Bretagne en plus d’ajouter que les estuaires joueraient un rôle de connexion avec les voies 

de migration littorales. L’Atlas de répartition des Mammifères d’Alsace parle d’ailleurs d’une étude 

mettant en évidence un axe migratoire majeur au niveau de la vallée du Rhin jusqu’à la vallée du Rhône 

en passant par l’est du Jura (André et al., 2014). De plus, les cols de montagne semblent aussi servir de 

passage pour la migration de la Noctule commune comme c’est le cas pour le Col de la Bataille dans 

les Alpes françaises (Le Campion & Dubos, 2017). 

Par ailleurs, il semblerait que toutes les populations de Noctule commune ne soient pas migratrices. 

En effet, celles vivant en Grande-Bretagne, en Suède ainsi qu’au nord de l’Italie et de l’Espagne seraient 
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sédentaires (Arthur & Lemaire, 2015 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015 ; Hutterer et al., 2005). 

En Maine-et-Loire, il est possible que toute ou partie de la population soit résidente. De plus, les 

relevés acoustiques en période de migration automnale ne mettent pas en avant de pic d’activité 

marqué, indiquant potentiellement une activité migratrice moindre pour les populations de la région 

Pays de la Loire (Bellion, non publié, s.d.). Au sein du département, l’effectif est estimé au minimum à 

500 individus. 
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2. Menaces et enjeux du territoire 

Plusieurs menaces pèsent sur la Noctule commune et celles-ci sont entièrement dues aux activités 

humaines. Trois enjeux majeurs sont mis en évidence dans la littérature pour le cas de la Noctule 

commune : les éoliennes, la gestion des arbres à cavités et les travaux réalisés sur les bâtiments 

notamment la rénovation dans le cadre du Plan Climat. 

Effectivement, il est désormais avéré que les parcs éoliens sont synonymes de mortalité, que ce soit 

pour les oiseaux ou les chauves-souris (Arnett et al., 2016 ; Orloff & Flannery, 1992 ; Rogers et al., 

1977 ; Voigt et al., 2015). Par son comportement migrateur et de chasse à haute altitude, la Noctule 

commune est une des premières victimes des éoliennes (Georgiakakis et al., 2012 ; Goislot, 2021 ; 

Roemer et al., 2017). Les individus meurent sur le coup par collision avec les pales ou par 

barotraumatisme. La densification de ces parcs représentent donc un risque important aux migrations 

printanières et automnales des femelles (André et al., 2014 ; Arthur & Lemaire, 2015 ; Dietz et al., 2009 

; Dietz & Kiefer, 2015). Par exemple, en Allemagne, 467 sur 1 337 des chauves-souris retrouvées mortes 

sous les éoliennes étaient des Noctules communes soit 35 % (André et al., 2014). De plus, une étude 

allemande a démontré par mesures des rapports d'isotopes stables d’hydrogène non échangeable, 

que 28 % des Noctules communes victimes des éoliennes sont des individus migrateurs longue 

distance, dont 62 % de femelles et 32 % de juvéniles. Les proportions mâles/femelles sont plus 

équilibrées pour les populations locales mais les juvéniles représentent également une part 

importante des victimes des éoliennes (38 %) selon cette même étude (Lehnert et al., 2014). À l’échelle 

européenne, 14,6 % des cas de mortalité étaient des Noctules communes avec 1 616 individus sur les 

11 017 cadavres recensés jusqu’à juin 2022, classant l’espèce en 3e position des espèces les plus 

impactées par les éoliennes (Dürr, 2022). Par ailleurs, le développement de nouveaux parcs éoliens 

empiètent sur des espaces naturels ou agricoles qui constituent des zones de chasse pour les 

chiroptères (Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015). 

D’autre part, la gestion des arbres à cavité peut entraîner une perte importante de gîtes pour cette 

espèce à forte tendance arboricole. En effet, en milieu forestier, la gestion sylvicole actuelle se base 

sur le commerce du bois. Or, les vieux arbres à cavités, qui représentent des habitats très favorables 

pour les chauve-souris, ont peu de valeur économique et sont donc souvent abattus afin d’éviter la 

compétition interspécifique pour les ressources du sol et la lumière ou pour planter des peuplements 

plus jeunes. Dans tout autre type de milieu, les arbres à cavité sont aussi menacés. Souvent d’un 

POUR RAPPEL 

Protection : 

 Européenne : Annexe IV de la Directive Habitats-Faune-Flore 

 Nationale : Article 2 de l’arrêté du 23/04/2007 fixant la liste des mammifères 
terrestres protégés sur l'ensemble du territoire et les modalités de leur 
protection 

Espèce déterminante de l'inventaire ZNIEFF en Pays de la Loire 

Listes rouges : 

 Liste rouge européenne des espèces menacées : Préoccupation mineure 

 Liste rouge des mammifères continentaux de France métropolitaine (2017) : 
Vulnérable 

 Liste rouge des mammifères continentaux des Pays de la Loire et responsabilité 
régionale (2020) : Vulnérable 
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certain âge, ils peuvent représenter un danger pour la sécurité des usagers ou un obstacle à des projets 

d’aménagement (GEPMA & LPO Alsace, 2017). Les platanes, essence très prisée par la Noctule 

commune, doivent faire face à la problématique du chancre coloré, un champignon très contagieux 

qui attaque les racines des platanes et qui conduit à une coupe systématique pour enrayer la 

contamination (Groupe Chiroptères de la LPO Rhône-Alpes, 2014). En plus de réduire le nombre d’abris 

potentiels, l’abattage ou l’élagage des vieux arbres à cavités peut entraîner la mort directe et indirecte 

de nombreux individus, surtout durant la période d’hibernation (André et al., 2014 ; Arthur & Lemaire, 

2015 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015). 

Les travaux de rénovation, d’entretien, d’isolation, de construction, de destruction sur bâtiments et 

ouvrages d’art impactent également les colonies anthropophiles de Noctule commune (André et al., 

2014 ; Arthur & Lemaire, 2015 ; Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015). Effectivement, ces travaux 

peuvent mener à une réduction des potentialités de gîtes voire à la mort directe des individus lorsqu’ils 

sont effectués en période d’hibernation ou de reproduction des chauves-souris. Pourtant, les 

politiques publiques ont pour objectif, dans le cadre de la loi de transition énergétique pour la 

croissance verte du 17 août 2015 et du plan de rénovation énergétique de l’habitat, l’accélération et 

l’amplification du processus de rénovation énergétique des bâtiments à hauteur de 500 000 logements 

à rénover par an. Cet objectif engendre ainsi une pression supplémentaire sur la Noctule commune et 

les espèces anthropophiles (Nowicki, 2018). 

Enfin, le changement climatique a forcément un impact sur cette espèce qui ne résiste pas aux 

périodes de grands froids persistants en hiver (André et al., 2014 ; Arthur & Lemaire, 1999). Dans des 

gîtes aux conditions d’hibernation médiocres, peu résistants aux variations thermiques tels que les 

joints entre les blocs de béton de bâtiments modernes, les individus peuvent mourir en masse lors des 

vagues de froid intenses (Arthur & Lemaire, 2015 ; CPEPESC Lorraine, 2009). 

Ces nombreuses menaces causent un déclin important des populations de Noctule commune d’autant 

plus préjudiciable que son espérance de vie est très courte par rapport aux autres espèces de chauves-

souris. En effet, elle s’élève à 2,2 ans tandis que son record de longévité atteint 12 ans (Arthur & 

Lemaire, 2015 ; Dietz & Kiefer, 2015). 
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3. Tableau récapitulatif des connaissances et des lacunes 
El

ém
e

n
t Appréciation 

du niveau de 

connaissances 

Ce que l’on sait Ce qu’on ne sait pas Références 

R
é

p
ar

ti
ti

o
n

 

ré
gi

o
n

al
e 

 Présence avérée avec statut 
reproducteur dans tous les 
départements en Pays de la 
Loire. 

Données hétérogènes. 

 Les effectifs de la région et 
la répartition précise. 

(Bellion et al., 

2019) 

G
ît

es
 

 Gîte dans les arbres à cavités, 
les bâtiments anciens et 
modernes, les ouvrages d’art 
sans distinction de gîte 
été/hiver. 

En milieu rural ou urbain. 

Préférence pour certaines 
essences (chênes, platanes…) 
et pour certains milieux 
(ripisylves, lisières, parcs et 
jardins urbains). 

Fonctionnement en réseaux 
de gîte. 

 Sur quels critères l’espèce 
sélectionne-t-elle son gîte ? 

 Est-ce qu’une même 
population utilise des gîtes 
en milieu bâti et arboré ?  

 Quelles sont les raisons qui 
poussent les individus à 
choisir un gîte en milieu 
bâti ou un gîte en milieu 
arboré ? 

 Nécessité de plus d’études 
sur l’utilisation d’un réseau 
de gîtes. 

(Arthur & 

Lemaire, 1999, 

2015 ; Dietz et 

al., 2009 ; 

Kronwitter, 

1988) 

H
ib

e
rn

at
io

n
 

 De novembre à mi-mars, en 
essaims. Déplacements de gîte 
possible selon conditions 
météorologiques. Individus 
actifs tant que T°C > 0°C. 

 La mortalité hivernale est-
elle de plus en plus 
importante avec les 
variations de températures 
de plus en plus instables 
induites par le changement 
climatique ? 

(Arthur & 

Lemaire, 2015) 

Es
ti

va
ge

 

 Femelles s’installent à partir 
de mi-mai en colonie pour la 
mise bas. 

Fidélité à une même colonie et 
au lieu de naissance pour le 
site de parturition. 

Mâles estivent en solitaire ou 
petit groupe. 

 La fidélité au lieu de 
naissance est à vérifier par 
plus d’études. 

 Une mortalité liée aux 
canicules de plus en plus 
extrêmes existe-t-elle en 
été ?  

(Arthur & 

Lemaire, 1999, 

2015 ; Petit & 

Mayer, 2000) 



14 

El
ém

e
n

t Appréciation 

du niveau de 

connaissances 

Ce que l’on sait Ce qu’on ne sait pas Références 

M
is

e 
b

as
 e

t 
é

le
va

ge
 d

es
 je

u
n

es
  Débute mi-juin. Un ou deux 

petits autonomes entre 7 et 8 
semaines. Départ des gîtes de 
maternité entre fin juillet et 
mi-août. 

 (Arthur & 

Lemaire, 1999, 

2015 ; CPEPESC 

Lorraine, 2009 ; 

Dietz et al., 

2009 ; Dietz & 

Kiefer, 2015 ; 

Groupe 

Mammalogique 

Breton, 2015) 

A
cc

o
u

p
le

m
e

n
t 

 D’août à octobre. 

Mâles préparent leur gîte 
d’accouplement début août 
souvent en cavité arboricole, 
au sein des zones 
d’hibernation ou directement 
sur les voies de migration des 
femelles. Chantent pour 
attirer les femelles et 
constituer leur harem. 

 (André et al., 

2014 ; Arthur & 

Lemaire, 1999 ; 

CPEPESC 

Lorraine, 2009 ; 

Dietz et al., 

2009 ; Dietz & 

Kiefer, 2015) 

M
ig

ra
ti

o
n

 

 Concerne uniquement les 
femelles de mi-mars à mi-mai 
vers les gîtes de reproduction 
dans le Nord-Est de l’Europe et 
de mi-août à octobre vers les 
gîtes d’hibernation dans le 
Sud-Ouest de l’Europe. 

Déplacements sur des longues 
distances de plusieurs 
centaines de kilomètres. 

Existence de populations 
sédentaires, qui ne migrent 
pas sur de longues distances. 

 Pourquoi certains individus 
restent sur place et 
d’autres migrent à 
plusieurs centaines de 
kilomètres ?  

 Est-ce que les populations 
dites résidentes en France 
sont d’ailleurs réellement 
attachées à une seule zone 
en période estivale et 
hivernale ou bien migrent-
elles juste au sein de 
l’espace métropolitain 
français ? 

 Manque de connaissances 
sur les voies de migration. 

(Dietz et al., 

2009) 
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El
ém

e
n

t Appréciation 

du niveau de 

connaissances 

Ce que l’on sait Ce qu’on ne sait pas Références 

C
h

as
se

 e
t 

ré
gi

m
e

 a
lim

e
n

ta
ir

e 

 Chasse dans des milieux variés 
selon disponibilité en proies : 
landes, prairies, massifs 
forestiers, alignement 
d’arbres, milieu urbain, 
surfaces d’eaux calmes, 
ripisylves. 

Chasse en haute altitude. 
Vitesse de vol jusqu’à 50 
km/h. Consommation des 
proies en vol. 

Sort pour chasser dès le 
coucher du soleil, parfois 
même avant. 

Terrains de chasse peu 
éloignés du gîte. 

Régime alimentaire 
opportuniste en fonction des 
saisons. 

 Est-ce que la Noctule 
commune est fidèle à ses 
terrains de chasse ? 

 Comment se différencient 
écologiquement les 
populations forestières et 
citadines quant aux 
terrains de chasse et aux 
proies ? 

(André et al., 

2014 ; Arthur & 

Lemaire, 2015 ; 

Kronwitter, 

1988) 

M
e

n
ac

e
s 

  Gestion des arbres à 
cavité ; 

 Parcs éoliens ; 
 Rénovation énergétique 

des bâtiments ; 
 Changement climatique 

 Déterminer la part de 
responsabilité de chaque 
grande menace dans le 
déclin de l’espèce. 

 Est-ce que la perte 
grandissante des zones 
humides, terrain de chasse 
important pour l’espèce, 
aurait un lien avec le fort 
déclin des populations de 
Noctule commune ? 

(UICN Comité 

Français, 2018) 

4. Actions réalisées 

1.1. Pays de la Loire 

Sur l’ensemble de la région, plusieurs actions sont déjà menées en faveur de la Noctule commune. Sur 

le thème éolien, la LPO Pays de la Loire ainsi que la DREAL Pays de la Loire ont travaillé ensemble sur 

la création de cartes d’alertes et d’une doctrine permettant d’améliorer la prise en compte des oiseaux 

et des chauves-souris lors de la planification de projets éoliens, de l’étude d’impacts et du suivi de ces 

impacts (Bouligand et al., 2019 ; Marchadour, 2018). Ces actions profitent donc certainement à 

diminuer la mortalité des populations de Noctule commune. De plus, une formation des services de la 

DREAL a été réalisée par la LPO Anjou avec l’aide de la SFEPM et du MNHN sur les enjeux éolien et 

chiroptères. 
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Concernant les arbres à cavités, la LPO Pays de la Loire et le Groupe Chiroptères Pays de la Loire ont 

permis de sensibiliser les services de gestion sur le sujet grâce à la création d’une plaquette "parcs et 

jardins" au sein du guide technique régional "Cohabiter avec les chauves-souris en Pays de la Loire". 

1.2. Maine-et-Loire (49) 

Dans le département du Maine-et-Loire, des actions pour préserver les colonies de Noctule commune 

existent depuis plusieurs années. La LPO Anjou, principal moteur de ces actions, assure des suivis de 

colonies ainsi que la recherche de gîtes potentiels sur tout le territoire. 

Elle s’est également lancée dans la formation des commissaires enquêteurs à l’enjeu chiroptères dans 

le cadre d’instruction de projets éolien. Des formations sont également réalisées auprès des élagueurs, 

grimpeurs et agents des services espaces verts en charge des arbres afin de les sensibiliser à la gestion 

des arbres à cavité. 

Plus concrètement, l’association a accompagné la Ville d’Angers pour la mise en sécurité d’arbres 

d’alignement ainsi que la destruction et la compensation d’arbres d’alignement. Par ailleurs, un 

platane hébergeant une nurserie a été protégé par Arrêté Municipal par la Ville de Savennières. 

1.3. Loire-Atlantique (44) 

En Loire-Atlantique, le Groupe Mammalogique Breton (GMB) a initié plusieurs actions poursuivies en 

2022. L’association a notamment continué à suivre et chercher les gîtes à Noctule commune sur le 

territoire de Nantes Métropole avec le soutien de l’agglomération. Des nouveaux gîtes ont également 

été découverts lors du week-end dédié à la Noctule commune en juin 2022.  

En parallèle, le GMB a formé les agents espaces verts et les élagueurs des communes de Nantes 

Métropole afin de prendre en compte la présence des chiroptères dans les arbres à cavités. 

Par ailleurs, le GMB s’est lancé dans un projet de mise en place d’un Arrêté Préfectoral de Protection 

de Biotope (APPB) afin de protéger réglementairement une colonie de mise-bas de noctules 

communes. 

1.4. Mayenne, Sarthe et Vendée (53, 72, 85) 

Ces trois départements se sont consacrés que récemment à la Noctule commune. Moins d’actions en 

faveur de cette espèce ont donc été entreprises par rapport aux deux départements évoqués 

auparavant qui ont l’avantage d’une dynamique installée depuis quelques années pour cette espèce. 

En 2022, le CPIE Vallées de la Sarthe et du Loire, la LPO Vendée ainsi que Mayenne Nature 

Environnement ont ainsi réalisé un week-end dédié à la Noctule commune en recherchant leurs gîtes 

arboricoles. 
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II. Cadre du plan régional d’actions 

1. Lien avec le Plan National d’Actions Chiroptères 2016-2025 

Par son statut "Quasi menacé" sur la liste rouge nationale des espèces menacées de Mammifères de 

France métropolitaine de 2009, la Noctule commune fait partie des espèces prioritaires du Plan 

National d’Actions en faveur des Chiroptères en France métropolitaine 2016-2025 (Tapiero, 2017). 

Désormais, elle est classée "Vulnérable" sur la liste rouge de 2017 (UICN Comité Français et al., 2017), 

ce qui rend sa présence au sein du PNA Chiroptères encore plus légitime. 

Par ailleurs, les menaces identifiées précédemment correspondent aux pressions les plus importantes 

définies par le PNAC, soit les perturbations des gîtes en éléments bâtis, les parcs éoliens ainsi que la 

gestion forestière et des arbres à cavités. 

Étant donné que le troisième PNAC vise à améliorer l’état de conservation des espèces prioritaires de 

Chiroptères en France métropolitaine et au vu des éléments énoncés, ce programme en faveur de la 

conservation de la Noctule commune s’inscrit parfaitement dans le cadre du PNAC. 

2. Définition des objectifs et des actions 

Le Plan d’actions Noctule commune a pour objectif global d’améliorer l’état de conservation de cette 

espèce. Pour cela, trois axes de travail ont été définis pour répondre à l’objectif (Tableau 1) : 

1. Améliorer les connaissances sur la Noctule commune et assurer le suivi des populations 

2. Renforcer la prise en compte de la Noctule commune auprès des différents acteurs du 

territoire 

3. Former, sensibiliser le réseau et déployer le plan d’actions au national 

Le premier axe a pour but d’améliorer les connaissances régionales sur l’espèce à travers la recherche 

et le suivi des colonies en trois actions. Plus globalement, des pistes de questionnement sont 

également soulevées afin d’en apprendre plus sur la biologie et l’écologie de la Noctule commune. 

Le second axe se divise en trois actions concernant chacune un des trois enjeux majeurs qui pèsent sur 

la Noctule commune. 

Le troisième axe porte plutôt sur la transmission de connaissances afin de former, sensibiliser le réseau 

professionnel et bénévole aux thématiques liées à la Noctule commune. Cet axe vise également à 

étendre le projet au territoire national métropolitain. Deux actions permettront d’atteindre ces 

objectifs. 
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Tableau 1 : présentation synthétique des fiches actions identifiées dans le plan régional d'actions 

Fiche Action Intitulé 

Axe 1 : Améliorer les connaissances sur la Noctule commune et assurer le suivi des populations 

Fiche 1 1.1 Découvrir les gîtes et les terrains de chasse utilisés par la Noctule commune 

Fiche 2 1.2 Suivre les populations de Noctule commune 

Fiche 3 1.3 
Combler les lacunes sur la biologie et l’écologie de la Noctule commune 

(migration, terrain de chasse, réseau de gîte) 

Axe 2 : Renforcer la prise en compte de la Noctule commune auprès des différents acteurs du 

territoire 

Fiche 4 2.1 Faire évoluer la gestion des arbres à cavité et protéger les sites à enjeux 

Fiche 5 2.2 
Améliorer la prise en compte de la Noctule commune dans l’élaboration des 

projets éoliens : avant et après implantation 

Fiche 6 2.3 Conserver les gîtes de Noctule commune dans les bâtiments et ouvrages d’art 

Axe 3 : Former, sensibiliser le réseau et déployer le plan d’actions au national 

Fiche 7 3.1 Former et sensibiliser le réseau à la recherche de gîte à Noctule commune 

Fiche 8 3.2 
Faire connaître le plan d’actions Noctule commune pour élargir son 

application 

3. Format des fiches actions 

Chaque action prendra la forme d’une fiche dans laquelle l’action sera identifiée, décrite en détails et 

déclinée en plusieurs points. Le format choisi pour chaque fiche est le suivant (Tableau 2 : 

Tableau 2 : présentation du contenu type d'une fiche action 

Axe n°… Titre de l’axe 

Action n°… Titre de l’action 

Contexte Pourquoi cette action est à mettre en pratique ? 

Objectifs Objectifs à atteindre 

Description de l’action Détails et déclinaisons de l’action + protocoles 

Indicateurs de suivi et de 

résultats 

Indicateurs chiffrés permettant de suivre l’avancement de l’action, 

livrables, étapes à réaliser 
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Pilote de l’action et pilote 

associé 
Organisateur principal et secondaire(s) de l’action 

Partenaires 
Liste non exhaustive des partenaires (financiers, techniques, 

scientifiques) pouvant prendre part à la mise en œuvre de l’action 

Lien avec les autres actions 
Autre(s) action(s) pouvant apporter quelque chose à l’action en 

question ou en bénéficier. 

Autre(s) espèce(s) dont l’action 

sera bénéfique 

Exemple d’espèces animales qui vont pouvoir également bénéficier de 

l’action. 

Références bibliographiques 
Publications sur lesquelles la mise en œuvre de l’action peut se baser 

(non exhaustives) 

Calendrier de réalisation 
Échéances de livrables, communications, réunions, partenariats à 

mettre en œuvre par année 

Aide bénévole Activité(s) qui pourront mobiliser des bénévoles 

Évaluation financière 
Aspect financier de l’action ou de certaines déclinaisons de l’action 

quand l’estimation est possible 
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III. Les fiches actions 

Axe 1 
Améliorer les connaissances sur la noctule commune et assurer le suivi des 

populations 

Action 1.1 Découvrir les gîtes et les terrains de chasse utilisés par la Noctule commune 

Contexte 

La Noctule commune utilise de nombreux gîtes compris dans un réseau d’arbres à cavités ou de 

bâtiments connus par la colonie. Bien que plusieurs gîtes aient été découverts ces dernières 

années en Pays de la Loire, il reste beaucoup à découvrir, notamment en vérifiant les anciennes 

données de contact avec l’espèce et en allant chercher dans les zones peu prospectées. 

Objectifs 

 Améliorer les connaissances sur les colonies présentes en Pays de la Loire. 

 Établir une base de données des sites abritant l’espèce pour expérimenter et appliquer des 

actions de conservation. 

Description de 

l’action 

 Recherche des colonies de reproduction selon protocole en annexe 1 : 

1. Maille de 500x500 m autour de données existantes 

2. Recherche des gîtes au sein des mailles définies par écoute des cris sociaux à 

proximité des allées forestières, des lisières, des alignements de vieux arbres, des 

ripisylves. 

3. Si un arbre gîte est découvert, continuer à chercher dans les alentours car il peut 

y avoir plusieurs arbres gîtes. 

4. Début ou fin de nuit : plusieurs équipes réparties sur le secteur pour 

remonter/suivre le flux des sorties/rentrées de gîte des individus avec relevé de 

l’heure de contact et de la direction de vol puis identification du gîte ou d’une 

zone plus précise comprenant le(s) gîte(s). 

5. Comptage lorsqu’un ou plusieurs arbre(s) gîte(s) découvert(s) avec 

caractérisation de la reproduction. 

 Protocole à réaliser début juin à fin juillet, lorsque la présence d’un gîte à proximité est 

fortement suspectée par des données de type : cris sociaux, observation en vol tôt dans 

la nuit, forte activité acoustique. 

 Pour les autres types de données qui confirment la présence de Noctule commune de 

manière moins importante, réaliser une étape de photo-interprétation des zones 

favorables de leurs gîtes pour prospecter ensuite par écoute des cris sociaux. 

 Protocole à expérimenter encore une saison surtout pour les phases de début et fin de 

nuit puis à formaliser. 

 

 Discuter et tester différentes méthodes permettant de chercher les gîtes de reproduction, 

d’hibernation et les terrains de chasse de l’espèce que ce soit en gîte arboricole ou bâti 

(caméra thermique, acoustique, télémétrie, transpondage, etc.). 

 

 Faciliter la mise en commun des données de Noctule commune entre les différents 

partenaires de la région. 

Indicateurs de 

suivi et de 

résultats 

 Nombre de mailles/zones à prospecter et prospectées. 

 Nombre de gîtes découverts. 

 Carte des gîtes connus avec évaluation du caractère reproducteur de la colonie quand 

possible. 

 Mise à jour des cartes de répartition de l’espèce. 

 Protocole de recherche des colonies de reproduction formalisé. 

Pilote de l’action 

et pilote associé 
Coordination régionale LPO Pays de la Loire et LPO Anjou 

Partenaires Associations de protection de la nature, PNR, propriétaires, chercheurs. 
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Lien avec les 

autres actions 
1.3, 2.1, 2.2, 2.3 

Autre(s) espèce(s) 

dont l’action sera 

bénéfique 

Autres chiroptères arboricoles (Murin de Bechstein, Barbastelle d’Europe, Noctule de Leisler, 

etc.). 

Références 

bibliographiques 
 

Calendrier de 

réalisation 

 2023 : Protocole de recherche des colonies de reproduction formalisé. 

 Tous les ans : mise à jour des cartes de répartition et des colonies connues. 

Aide bénévole 
 Recherche des gîtes par cris sociaux. 

 Mise en œuvre du protocole 

Évaluation 

financière 

 Achat d’une caméra thermique = 3 000 € 

 Prestation drone à caméra thermique = 900 €/jour (Drone on Air) 

 Soirée de prospection et organisation en amont = 500 € 
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Axe 1 
Améliorer les connaissances sur la noctule commune et assurer le suivi des 

populations 

Action 1.2 Suivre les populations de Noctule commune 

Contexte 

La Noctule commune utilisant plusieurs gîtes dans une même période, il est compliqué de suivre 

précisément les effectifs d’une année sur l’autre par des comptages classiques en sortie de gîte. 

Néanmoins, il est important de savoir comment les populations évoluent afin de caractériser leur 

état de conservation. 

Objectifs 
 Suivre l’occupation des gîtes. 

 Suivre les tendances d’évolution des populations. 

Description de 

l’action 

 Élaborer un protocole de suivi de l’occupation des gîtes sur la base d’un échantillonnage 

permettant de vérifier régulièrement chaque gîte connu. 

 

 Déployer le protocole Vigie-Chiro sur le territoire afin d’évaluer les tendances d’évolution 

des populations. 

Indicateurs de suivi 

et de résultats 

 Nombre de suivis d’occupation réalisés par rapport au nombre de gîtes connus. 

 Rédaction du protocole de suivi de l’occupation des gîtes. 

 Protocole Vigie-Chiro déployé sur le territoire 

 Nombre de sites Vigie-Chiro suivis. 

Pilote de l’action 

et pilote associé 
Coordination régionale LPO Pays de la Loire et LPO Anjou 

Partenaires Chercheurs, PatriNat, associations de protection de la nature et PNR 

Lien avec les 

autres actions 
2.1, 2.2, 2.3 

Autre(s) espèce(s) 

dont l’action sera 

bénéfique 

 

Références 

bibliographiques 
 

Calendrier de 

réalisation 

 2023 : Protocole de suivi de l’occupation des gîtes rédigé. 

 2023-2028 : déploiement du programme vigie-chiro et réalisation du suivi des gîtes 

Aide bénévole 
 Suivi de l’occupation des gîtes. 

 Participation au protocole Vigie-Chiro. 

Évaluation 

financière 
 Élaboration, expérimentation et formalisation du protocole = 7 500 € (15 jours salariés) 
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Axe 1 
Améliorer les connaissances sur la noctule commune et assurer le suivi des 

populations 

Action 1.3 Combler les lacunes sur la biologie et l’écologie de la Noctule commune 

Contexte 

Comme vu en partie I.3., plusieurs questions se posent encore à propos des connaissances 

actuelles sur la Noctule commune. La plupart de ces interrogations nécessitent des études 

scientifiques pour y répondre notamment pour comprendre le caractère migrateur de certaines 

populations, mieux appréhender le fonctionnement de gîtes en réseaux ainsi que la dynamique 

des populations, affiner les préférences des colonies en termes de gîte et de site de chasse. 

Tant de questions qui, une fois traitées, permettront de faciliter les recherches de gîtes, les suivis 

de populations ainsi que les mesures pour protéger l’espèce. 

Objectifs 

 Caractériser le statut migrateur des populations de Noctule commune en Pays de la Loire 

et, à postériori, déterminer la proportion de migratrices. 

 Comprendre le fonctionnement de l’utilisation d’un réseau de gîtes (quel intérêt à 

changer) et quantifier cette utilisation (combien de gîtes, dans quelle surface). 

 Identifier les critères de choix du gîte et tester puis définir des variables permettant de 

caractériser le(s) gîte(s) type(s) à Noctule commune. 

 Mettre en évidence si des différences existent entre les colonies en gîte bâti et celles en 

gîte arboricole. 

 Définir les habitats de chasse et analyser la fidélité aux site de chasse. 

 Déterminer si les événements extrêmes dus au changement climatique ont un impact sur 

la mortalité et le comportement des individus. 

Description de 

l’action 

 Organiser une réunion d’échanges avec d’autres associations de protection de la nature et 

chercheurs intéressés par le sujet afin de définir les thématiques prioritaires ainsi que les 

méthodes et protocoles à mettre en œuvre. 

 Exemples de méthodes à employer : analyse des isotopes stables de l’hydrogène 

présents dans l’eau contenue dans les poils des individus, suivi acoustique par mesure 

de la différence d’activité entre juillet et automne via les passages classiques Vigie-

Chiro, étude statistique des données de la base nationale arbre gîte, suivi d’individus 

par GPS, etc. 

Indicateurs de suivi 

et de résultats 

 Réunion d’échanges organisée. 

 Nombre d’études scientifiques sur la Noctule commune. 

Pilote de l’action 

et pilote associé 
Coordination régionale LPO Pays de la Loire et LPO Anjou 

Partenaires Associations de protection de la nature, chercheurs, PatriNat, CNRS de Chizé, GMB 

Lien avec les 

autres actions 
1.1, 2.1, 2.2, 2.3, 3.1 

Autre(s) espèce(s) 

dont l’action sera 

bénéfique 

 

Références 

bibliographiques 
Dietz et al., 2009 ; Dietz & Kiefer, 2015 ; Pontier & Pons, s. d. 

Calendrier de 

réalisation 

2023-2024 : définition des objectifs en termes de connaissance 

2025-2028 : réalisation d’études 

Aide bénévole Manipulation d’individus, suivis, capture, etc. 

Évaluation 

financière 
Non définie. Très variable selon le type de programme 
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Axe 2 
Renforcer la prise en compte de la Noctule commune auprès des différents acteurs du 

territoire 

Action 2.1 Faire évoluer la gestion des arbres à cavité et protéger les sites à enjeux 

Contexte 

La Noctule commune est une espèce qui affectionne les arbres à cavités pour y loger en colonie. 

L’espèce n’est pas décrite comme strictement forestière. En effet, il semblerait qu’elle se trouve 

principalement dans les allées et chemins de bosquet ou de forêt, dans les parcs et jardins 

comprenant des vieux arbres, etc.  

De ce fait, les colonies établies sont particulièrement sensibles à la gestion inadaptée des vieux 

arbres et des arbres morts pouvant entraîner la disparition de gîtes potentiels ou la mort des 

individus. 

Objectifs 

 Améliorer la prise en compte de la Noctule commune et des chauves-souris arboricoles en 

général. 

 Mettre en place des mesures de protection réglementaires sur les arbres gîtes à Noctule 

commune. 

Description de 

l’action 

Créer des outils : 

 Créer et mettre à jour régulièrement des cartes d’alerte de présence d’arbre gîte à destination 

des services de gestion. 

 Élaborer un guide d’aide à la décision appliquant la séquence « Éviter, Réduire, Compenser » 

sous la forme d’un arbre de décision afin de gérer les problématiques liées aux arbres à 

cavités. 

 Concevoir un guide d’aide à la décision des outils réglementaires pour la protection des gîtes 

arboricoles avérés et potentiels permettant de choisir l’outil réglementaire le plus adéquat à 

la situation (APPB, APPHN, ORE, AM,…). 

 Mettre à jour la fiche pratique « Les parcs et jardins, des milieux offrant le gîte et le couvert » 

pour ensuite la diffuser aux gestionnaires. 

 Construire un recueil d’expériences synthétisant les gîtes artificiels qui fonctionnent pour la 

Noctule commune en milieu arboré. 

 

Former & informer : 

 Proposer des formations sur la thématique arbre et biodiversité aux élus, aménageurs, 

forestiers et services de gestion des espaces verts avec un focus sur la Noctule commune. 

 Diffuser les cartes d’alerte de présence d’arbre gîte à l’aide d’un outil SIG en ligne accessible 

aux services de gestion (WebSIG). 

 Mettre à disposition les différents outils créés auprès des acteurs concernés par le biais d’un 

site Internet. 

 Porter à connaissance la découverte d’un nouveau gîte à Noctule commune aux propriétaires. 

 

Protéger : 

 Expérimenter la mise en place de gîtes artificiels en milieu arboré. 

 Protéger les sites avérés et favorables aux Noctules communes à l’aide d’outils 

réglementaires. 

Indicateurs de 

suivi et de 

résultats 

Créer des outils : 

 Cartes d’alerte créées. 

 Guide d’application de la séquence ERC achevé et testé. 

 Guide des outils réglementaires pour la protection des gîtes rédigé. 

 Fiche pratique mise à jour et mise à disposition des gestionnaires. 

 Recueil d’expériences des gîtes artificiels arboricoles rédigé. 

 

Former & informer : 

 Nombre de formations dispensées. 
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 Cartes d’alertes et autres outils diffusés. 

 Propriétaires informés de la présence de gîte sur leur terrain. 

 

Protéger : 

 Retour d’expérience de gîtes artificiels expérimentés. 

 Nombre de sites protégés. 

 Pourcentage de gîtes protégés par rapport aux gîtes connus. 

Pilote de l’action 

et pilote associé 
Coordination régionale LPO Pays de la Loire et LPO Anjou 

Partenaires 
DREAL, DDT, Conseil régional, Conseils départementaux, communes concernées, propriétaires, 

CNFPT, Association des maires de France, CRPF, Conservatoires d’espaces naturels. 

Lien avec les 

autres actions 
1.1, 1.2 

Autre(s) 

espèce(s) dont 

l’action sera 

bénéfique 

Autres chiroptères arboricoles (Murin de Bechstein, Barbastelle d’Europe, Noctule de Leisler, etc.), 

organismes saproxyliques (Pique-prune, Rosalie des Alpes, etc.), oiseaux (pics, chouettes, 

passereaux). 

Références 

bibliographiques 

GEPMA & LPO Alsace, 2017 ; Hector et al., 2019 ; Museum national d’Histoire naturelle, 2018 ; UICN 

Comité Français, s. d. 

Calendrier de 

réalisation 

2023 – 2024 : fiche parcs et jardins, guides ERC et réglementation 

2024 : cartes d’alerte 

2028 : recueil expériences gîtes artificiels et cartes alerte 

2023-2028 : formations et démarche de protection 

Aide bénévole  Expérimenter la pose de gîtes artificiels arboricoles. 

Évaluation 

financière 

 Recherches et rédaction d’un recueil d’expérience = 4 500 € (10 jours salariés) 

 Dossier de protection d’un site = 1 800 € (4 jours salariés) 

 1 journée de formation = 500 € 
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Axe 2 
Renforcer la prise en compte de la Noctule commune auprès des différents acteurs du 

territoire 

Action 2.2 
Améliorer la prise en compte de la Noctule commune dans l’élaboration des 

projets éoliens : avant et après implantation 

Contexte 

La Noctule est une espèce évoluant à haute altitude pour se déplacer et chasser. C’est une espèce 

mobile qui peut chasser dans un rayon de 10 km autour de son gîte. Elle est également caractérisée 

par son comportement migrateur longue distance. Par conséquent, la Noctule commune est 

particulièrement sensible aux risques de collision et de barotraumatisme engendrés par les 

éoliennes. Sachant que le développement du secteur éolien est en accélération dans le contexte de 

changement climatique, les enjeux pour la Noctule commune sont d’autant plus grands. En effet, la 

Noctule commune est la 3e espèce la plus retrouvée aux pieds des éoliennes derrière les Pipistrelles 

commune et de Nathusius selon les derniers chiffres de juin 2022. 

Objectifs 

 Prendre en compte la Noctule commune dès le début d’un projet éolien. 

 Réduire les impacts sur les populations de Noctule commune par des mesures de réduction. 

 Contrôler et évaluer la bonne mise en pratique des mesures après implantation du projet. 

Description de 

l’action 

Planifier : 

 Mise à jour de la Doctrine régionale oiseaux, chauves-souris et éolien et des cartes d’alerte 

éolien afin de limiter l’implantation des éoliennes au niveau des secteurs à risques et 

élargir les limitations aux grands cours d’eau et aux surfaces en eau importantes (étangs, 

lacs) qui concentrant le plus d’activité de la Noctule commune selon les modèles Vigie-

Chiro. 

 

Protéger : 

 Diagnostic de l’étude d’impact : proposer un protocole standardisé de recherche 

systématique des colonies de Noctule commune à mettre en œuvre en priorité dans un 

rayon minimum de 2 km autour du projet (recommandation EUROBATS) par prospection 

des habitats favorables à l’espèce préalablement identifiés par photo-interprétation puis 

cartographiés. 

 Réduire les impacts : systématiser les mesures de bridage sur la base d’analyse 

multicritères pour tous les parcs éoliens. 

 Imposer le financement d’études scientifiques sur le sujet « Noctule commune et 

éoliennes » en guise de mesure d’accompagnement. 

 Mettre en place un programme de récupération des cadavres aux pieds des éoliennes pour 

améliorer les connaissances. 

 Exiger des contrôles des mesures de réduction par les inspecteurs ICPE en priorité sur les 

parcs éoliens i) avec mortalité de Noctule commune importante ; ii) avec activité 

significative de Noctule commune ; iii) avec gîte(s) à Noctule commune avéré(s) à 

proximité. 

 Construire un arrêté type à destination des inspecteurs ICPE permettant de quantifier la 

mortalité sur chaque parc éolien et de mettre en avant des points de vigilance à vérifier 

lors des contrôles des mesures de réduction. 

 Imposer des mesures de suivi adaptées à l’espèce notamment un suivi des colonies 

connues dans un rayon minimum de 5 km autour du parc (recommandation EUROBATS), 

un suivi sur site de l’activité acoustique à hauteur de pales, etc. 

 

Informer : 

 Concevoir un module de sensibilisation aux impacts éoliens sur les chauves-souris en 

prenant la Noctule commune comme exemple puis former les enseignants des formations 

diplômantes en énergies renouvelables à la diffusion de ce module auprès de leurs 

étudiants. 



27 

Indicateurs de 

suivi et de 

résultats 

Planifier : 

 Doctrine et cartes d’alerte mises à jour et diffusées. 

 

Protéger : 

 Protocole standardisé de recherche des colonies achevé. 

 Nombre de projets éoliens réalisant la recherche des gîtes à Noctule commune. 

 Nombre de parcs éoliens respectant les mesures de réduction. 

 Nombre d’études financées par les porteurs de projet éolien. 

 Nombre de cadavres récupérés et analysés. 

 Nombre de contrôles des mesures de réduction effectués. 

 Pourcentage de parcs contrôlés. 

 Arrêté type à destination des inspecteurs ICPE formalisé. 

 Nombre de parcs respectant les mesures de suivi adaptées à l’espèce. 

 

Informer : 

 Nombre de modules transmis aux formations énergies renouvelables et retours de la part des 

enseignants. 

Pilote de l’action 

et pilote associé 
Services de l’État, DREAL. 

Partenaires 
Associations de protection de la nature, bureaux d’études, développeurs éoliens, commissaires 

enquêteurs. 

Lien avec les 

autres actions 
1.1, 1.2, 1.3 

Autre(s) 

espèce(s) dont 

l’action sera 

bénéfique 

Autres chiroptères (Pipistrelle de Nathusius, Pipistrelle commune, Noctule de Leisler), oiseaux 

migrateurs. 

Références 

bibliographiques 
Bas et al., 2022 ; Dürr, 2022 ; Marmouyet, 2021 ; Rodrigues et al., 2015 

Calendrier de 

réalisation 

2024 : mise à jour de la doctrine et cartes alerte éolien 

2023-2028 : analyse des rapports de suivis mortalité ; veille sur les mesures mises en œuvre 

Aide bénévole  

Évaluation 

financière 

 Mise à jour de la doctrine et des cartes d’alerte = 4 500 € (10 jours salariés) 

 Rédaction de l’arrêté type à destination des inspecteurs ICPE = 2 250 € (5 jours salariés) 
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Axe 2 
Renforcer la prise en compte de la Noctule commune auprès des différents acteurs du 

territoire 

Action 2.3 Conserver les gîtes de Noctule commune dans les bâtiments et ouvrages d’art 

Contexte 

La Noctule commune peut établir ses gîtes autant dans les bâtiments et les ouvrages d’arts que 

dans les arbres à cavités. En effet, elle affectionne les espaces étroits présents dans les bâtiments 

et les ponts comme les joints de dilatation ou les acrotères des corniches de bâtiments modernes. 

Par conséquent, tous travaux de rénovation, entretien, isolation, construction, destruction 

intervenant sur des bâtiments ou des ouvrages d’art représentent un risque pour l’intégrité des 

colonies de Noctule commune. Pourtant, les politiques publiques ont pour objectif, dans le cadre 

de la loi de transition énergétique pour la croissance verte du 17 août 2015, l’accélération et 

l’amplification du processus de rénovation énergétique des bâtiments engendrant ainsi une 

pression supplémentaire sur la Noctule commune et les espèces anthropophiles. 

Objectifs 

 Améliorer la prise en compte des gîtes en milieu bâti par des mesures d’anticipation afin 

d’éviter l’action dans l’urgence. 

 Améliorer le potentiel de gîte à Noctule commune en milieu bâti. 

Description de 

l’action 

Former & informer : 

 Intégrer un module pour la prise en compte de la faune associée au bâti avec un focus sur la 

Noctule commune dans les formations destinées aux professionnels du BTP et de 

l’aménagement. 

 Proposer des journées de formation aux agents du BTP, aux promoteurs privés et publics, aux 

architectes, aux conseillers France Rénov’, aux bureaux d’études techniques sur les bonnes 

pratiques à mettre en œuvre lors de la découverte de chauves-souris avant ou lors de travaux. 

 Construire un recueil d’expériences synthétisant les gîtes artificiels qui fonctionnent pour la 

Noctule commune en milieu bâti ainsi que les mesures d’évitement ou de réduction pouvant 

être mises en œuvre pour conserver le gîte initial. 

 Sensibiliser les résidents (locataires et propriétaires) lors de la découverte d’une colonie. 

 

Planifier : 

 Mettre en place une obligation d’expertise faune en bâti avant tout projet de travaux 

concernant des bâtiments publics, de l’habitat collectif, de l’habitat individuel ou des ouvrages 

d’art afin d’évaluer les enjeux et de proposer des solutions. La priorité sera mise sur les 

bâtiments et ouvrages publics. 

 Intégrer une démarche d’auto-évaluation de la faune présente en habitat individuel via une 

fiche transmise par les services de gestion des déclarations de travaux et de permis de 

construire. 

 Généraliser l’insertion de gîtes artificiels lors de la construction ou de la rénovation de 

bâtiments publics et d’habitat collectif pour lutter contre la perte de gîte en bâti. 

 

Protéger : 

 Accompagnement des chantiers par des experts chiroptères lors de la découverte d’individus. 

 Pose de gîtes artificiels durant la phase de chantier possédant les mêmes caractéristiques que 

le(s) gîte(s) du bâtiment en travaux et suivi de ces gîtes. 

Indicateurs de 

suivi et de 

résultats 

Former & informer : 

 Liste des formations intégrant un module pour la prise en compte de la faune associée au bâti. 

 Nombre de jours de formation auprès des différents acteurs impliqués dans les travaux sur le 

bâti. 

 Recueil d’expériences des gîtes artificiels en bâti et des mesures d’évitement et de réduction 

rédigé. 

 Nombre de résidents sensibilisés. 
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Planifier : 

 Nombre d’expertises faune réalisées en bâtiment public, habitat collectif, habitat individuel 

et ouvrages d’art. 

 Nombre de fiches d’auto-évaluation de la faune en habitat individuel retournées aux services 

de gestion sur le total distribué. 

 Nombre de bâtiments faisant l’objet d’une insertion planifiée de gîte artificiel. 

 Cartographie des bâtiments comportant des gîtes artificiels à Noctule commune. 

 

Protéger : 

 Nombre de chantiers accompagnés. 

 Nombre de gîtes artificiels posés en phase de chantier habités. 

Pilote de l’action 

et pilote associé 
Services de l’Etat, ANAH 

Partenaires 

DREAL, DDT, bailleurs sociaux, propriétaires, collectivités locales, associations de protection de la 

nature, instituts de formation, promoteurs privés et publics, architectes, bureaux d’études 

techniques. 

Lien avec les 

autres actions 
1.1, 1.2 

Autre(s) 

espèce(s) dont 

l’action sera 

bénéfique 

Autres chiroptères anthropophiles (Sérotine commune, pipistrelles, Noctule de le Leisler, 

rhinolophes, Murin à oreilles échancrées, etc.), Martinet noir, hirondelles, Moineau domestique, 

Lézard des murailles. 

Références 

bibliographiques 
Nowicki, 2018 

Calendrier de 

réalisation 
2023-2028 

Aide bénévole  SOS Chauves-souris 

Évaluation 

financière 

 1 journée de formation = 500 € 

 Recherches et rédaction d’un recueil d’expérience = 4 500 € (10 jours salariés) 

 Création d’une fiche d’auto-évaluation = 1 800 € (4 jours salariés) 
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Axe 3 Former, sensibiliser le réseau et déployer le plan d’actions au national 

Action 3.1 Former et sensibiliser le réseau à la recherche de gîte à Noctule commune 

Contexte 

La Noctule commune étant la chauve-souris la plus menacée sur le territoire français d’après les 

tendances Vigie-Chiro, il semble indispensable de former le réseau chiroptères professionnel et 

bénévole à la recherche de ses gîtes ainsi que de sensibiliser le grand public aux enjeux qui 

menacent cette espèce. Par ailleurs, ces dernières années montrent une augmentation des 

initiatives prises par les chiroptérologues en faveur de l’étude et de la conservation de la Noctule 

commune.  

Objectifs 

 Poursuivre la dynamique initiée en faveur de la Noctule commune dans les réseaux bénévoles 

et professionnels. 

 Sensibiliser le grand public à la Noctule commune et à ses enjeux de protection. 

Description de 

l’action 

 Organiser un week-end par an à échelle départementale pour former les bénévoles à la 

reconnaissance et la recherche des arbres gîtes à Noctule commune. 

 Animer des conférences pour échanger et former sur les méthodes utilisées pour la recherche 

des gîtes. 

 Mettre en avant la Noctule commune lors d’animations sur les chauves-souris destinées au 

grand public. 

Indicateurs de 

suivi et de 

résultats 

 Nombre de participants lors des week-ends Noctule commune. 

 Nombre de conférences réalisées. 

 Nombre d’animations mettant en avant la Noctule commune. 

Pilote de l’action 

et pilote associé 
Coordination régionale LPO Pays de la Loire et LPO Anjou 

Partenaires Associations de protection de la nature, propriétaires. 

Lien avec les 

autres actions 
1.1, 1.2, 3.2 

Autre(s) 

espèce(s) dont 

l’action sera 

bénéfique 

Autres chiroptères. 

Références 

bibliographiques 
Bas et al., 2020 

Calendrier de 

réalisation 
 Tous les ans : un week-end dédié à la Noctule commune vers la mi-juin. 

Aide bénévole 
 Participer aux week-ends Noctule. 

 Organiser et réaliser les animations sur la Noctule commune. 

Évaluation 

financière 

 Week-end Noctule = 4 000 € (organisation + 3 jours de formation/prospection). 

 Animation = 300 € / demi-journée. 
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Axe 3 Former, sensibiliser le réseau et déployer le plan d’actions au national 

Action 3.2 
Faire connaître le plan d’actions Noctule commune pour élargir son 

application 

Contexte 

Ce plan d’actions a d’abord été pensé à l’échelle de la région Pays de la Loire dans le but de 

simplifier les démarches. Néanmoins, il a pour vocation de s’élargir à l’échelle nationale 

métropolitaine afin que toute personne, particulier comme professionnel, puisse être au 

courant des enjeux et de ce qu’il est possible de faire pour préserver la Noctule commune. 

Par ailleurs, la dynamique déjà lancée par le réseau associatif et scientifique sur les noctules 

ces dernières années est l’occasion d’impliquer un plus grand nombre de personne sur ce 

projet. 

Objectifs 

 Communiquer sur le projet de plan d’actions à l’échelle nationale. 

 Impliquer les associations et les chercheurs dans la mise en œuvre du plan. 

 Donner plus d’ambition au plan d’action. 

Description de 

l’action 

 Rédiger des articles à diffuser dans les publications du réseau chiroptères national 

(L'Envol des Chiros, Chiroptères infos…). 

 Réaliser un film à mettre en ligne pour maximiser la diffusion. Il mettra en avant la 

Noctule commune, les enjeux auxquels elle fait face et les solutions qui existent à travers 

le plan d’actions 

 Constituer un groupe de travail chargé d’appliquer les actions du plan. 

Indicateurs de suivi 

et de résultats 

 Nombre de retours après communication dans les publications du réseau. 

 Film réalisé et partagé en ligne. 

 Groupe de travail constitué et opérationnel. 

Pilote de l’action et 

pilote associé 
Coordination régionale LPO Pays de la Loire et LPO Anjou 

Partenaires Réalisateur/cinéaste, associations de protection de la nature, chercheurs. 

Lien avec les autres 

actions 
3.1 

Autre(s) espèce(s) 

dont l’action sera 

bénéfique 

 

Références 

bibliographiques 
 

Calendrier de 

réalisation 

 2023 : groupe de travail constitué. 

 2025 : film sur la Noctule commune diffusé. 

Aide bénévole  

Évaluation 

financière 

 Réalisation d’un film documentaire = 8 000 à 12 000 € (tournage, montage, prise de son, 

infographie, étalonnage des images, mixage, exports, frais de production) 
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Annexe 1 : Protocole de recherche des gîtes arboricoles 

 

 

Protocole : recherche de gîtes arboricoles à Noctule 

commune 

Les recherches doivent se dérouler entre juin et juillet, de préférences lors de journées 

chaudes, peu venteuses et sans pluie. 

Etape 1 : Ecoute des cris sociaux 

La Noctule commune est une espèce très bruyante dont les cris sociaux sont audibles à environ 

50 m. Les prospections se font à pieds, 2h avant le coucher du soleil : 

 Positionnez-vous au niveau du point d’acquisition de la donnée "indice" puis ouvrez 

l’application NaturaList. Si plusieurs équipes présentes, répartissez-vous sur le 

secteur. 

 Démarrez une liste de saisie et cochez "Enregistrer ma trace" (vous devez avoir 

préalablement activé vos données mobiles ainsi que votre localisation GPS), un 

message apparaît sur votre écran pour vous rappeler de régler la géolocalisation sur 

"haute précision" dans l’application (Menu > Préférences > Utilisation du GPS > "En 

continu (haute réactivité)"). 

 

 En appuyant sur "Suivant", la liste démarre sur la carte. 

Démarrer une 

nouvelle liste 
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 Circulez au sein de la zone délimitée par la carte papier fournie en passant par tous 

les arbres présents dans le secteur tout en tendant vos 2 oreilles pour écouter les 

cris sociaux. L’utilisation d’un détecteur à ultrasons réglé vers 15 kHz peut également 

être utilisé. 

 Si vous entendez des cris, localisez l’arbre sur l’application à l’aide du pointeur rouge 

puis appuyer sur "Suivant". Tapez "Noctule commune" dans la barre de recherche et 

remplir selon l’image de droite : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Dans l’onglet "Remarques", notez l’heure à laquelle 

vous avez entendu les cris sociaux comme suivant puis 

validez : 

 

 Vous pouvez également prendre une photo de l’arbre 

et de la cavité que vous joindrez à la donnée. Ces 

photos doivent être cachées  appuyez sur la clé à 

côte de chaque image jointe. 

 Avant de reprendre votre circuit, cherchez la ou les cavité(s) arboricole(s) aux 

jumelles puis remplir la fiche descriptive arbre gîte fournie. 

 Prenez ensuite le temps de bien chercher aux alentours de votre découverte car la 

colonie peut être dispersée dans plusieurs arbres gîtes.  

 Poursuivez ensuite votre chemin en utilisant la même logique de saisie pour chaque 

arbre gîte trouvé. 

 

 

 

Garder le chiffre 1 

et appuyer sur le 

bouton "Supérieur 

ou égal à" 
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 Une fois votre prospection terminée, appuyez sur le 

carré en haut à droite de l’écran pour arrêter la liste. 

Sur la page suivante, l’heure de début et de fin de 

prospection s’affichent ainsi que le bouton "Code 

étude". Renseignez le code étude [EXP_NYCNOC]1, puis quatre possibilités s’offrent 

à nous pour mettre fin à la liste : 

o Vous avez des données de Noctule commune et vous avez également signalé 

toutes les autres espèces de chauves-souris que vous avez pu observer durant 

votre parcours  appuyez sur "J’ai signalé toutes les espèces observées" ; 

o Vous avez des données de Noctule commune mais vous n’avez pas pris ou pas 

eu le temps de signaler les autres espèces de chauves-souris  appuyez sur 

"Je n’ai pas signalé toutes les espèces" ; 

o Vous avez signalé toutes les espèces de chauves-souris observées mais 

aucune trace de Noctule commune  appuyez sur "J’ai signalé toutes les 

espèces observées" ; 

o Vous n’avez aucune donnée de chauve-souris sur toute la durée de 

prospection  saisissez "Chauve-souris" dans le champ "Groupe 

taxonomique" ainsi que le code étude [EXP_NYCNOC] puis appuyez sur "J’ai 

signalé toutes les espèces observées". 

 

 Les observations faites durant la prospection s’affichent sur la page suivante. Il va 

désormais falloir les modifier en fonction des comptages en sortie de gîte. 

 Peu avant le coucher du soleil, répartissez-vous (si besoin) les arbres identifiés puis 

appuyez sur l’observation correspondante afin de modifier la donnée. 

                                                           
1Code attribué individuellement sur faune-anjou.org en renseignant l’adresse mail lié au compte faune ou NaturaList ici : 
https://docs.google.com/spreadsheets/d/1udrMJOQZe0fBmiJBydRHSQLcqPYU0Wdyf0ABrVu_oZ8/edit?usp=sharing 

Arrêter la liste 

OU 

Si une ou 

plusieurs 

observations 

Si aucune 

observation 
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 Dans l’onglet "Remarques", notez l’heure de la première sortie de gîte comme sur 

l’image de gauche puis comptez les individus à l’aide d’un compteur ou directement 

via la commande "Démarrer un compteur" dans l’onglet "Effectif" :  

 Lorsque des individus rentrent au gîte pendant le comptage, il faut soustraire leur 

nombre à l’effectif actuel.  

 Indiquez l’effectif final d’individus dans l’onglet "Effectif". Si vous entendez encore 

des cris sociaux à la fin du comptage, c’est que toutes les bêtes ne sont pas sorties. 

Dans ce cas-là, précisez toujours dans le même onglet que votre compte n’est pas 

précis via le bouton suivant : ≥ 

 Dans l’onglet "Remarques", notez l’heure 10 minutes 

après que le dernier individu soit sorti comme suit : 

 

 Dans l’onglet "Détails", appuyez sur le bouton "En 

sortie de gîte" afin de préciser la donnée : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Vous pouvez désormais valider votre donnée, pensez bien à la synchroniser ! 

 

Le dernier individu 

est donc sorti à 22h10 
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Etape 2 : Recherche crépusculaire en sortie de gîte 

Si la recherche aux cris sociaux n’a pas fonctionné, il faut passer au protocole de sortie de gîte 

qui se déroule après le coucher du soleil jusqu’à atteindre la pénombre (environ 1h30) : 

 Plusieurs équipes espacées à plus de 200 mètres les unes des autres se répartissent 

sur la maille avec un détecteur réglé sur 20 kHz, une carte du secteur et un 

marqueur au minimum pour chaque binôme. 

 Sur une feuille, renseigner l’heure de coucher du soleil ainsi que l’heure de premier 

contact afin de définir la proximité au gîte puis prévenez les autres équipes afin de 

remonter le flux des sorties. 

 Marquer l’emplacement de chaque contact et/ou observation visuelle ainsi que l’axe 

de vol par une flèche sur la carte fournie afin de déterminer l’origine géographique 

des individus. 

 Si l’arbre gîte n’a pas été trouvé, réunissez toutes les équipes et regroupez vos cartes 

pour préciser la zone dans laquelle se trouve potentiellement l’arbre. 

 

Etape 3 : Recherche matinale du gîte 

Si l’arbre gîte n’a pas été trouvé lors de la recherche crépusculaire en sortie de gîte, il faut 

passer au protocole de la rentrée matinale au gîte qui se déroule de la pénombre au lever 

du soleil (arrivée sur site 1h30 avant le lever du soleil) :  

 Plusieurs équipes se répartissent autour de la zone précisée par la recherche 

crépusculaire en sortie de gîte avec un détecteur réglé sur 20 kHz, une carte du 

secteur et un marqueur au minimum pour chaque binôme. 

 Marquer l’emplacement de chaque contact et/ou observation visuelle ainsi que l’axe 

de vol par une flèche sur la carte fournie afin de déterminer la destination des 

individus. 

 Dès les premiers contacts, prévenez les autres équipes et suivez le flux des individus 

rentrant au gîte. 

Remarque : dès qu’un arbre abritant des chauves-souris est identifié, il est nécessaire de 

remplir la fiche descriptive arbre gîte pour saisir ensuite les informations sur le formulaire en 

ligne. 

 


